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Date de convocation :
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Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

CONVENTION  CADRE  ENTRE  LE  PROJET  DE  COOPÉRATION  GRIGNY-
KOUPELA ET L'ASSOCIATION ACACIA 

Le rapporteur rappelle à l'assemblée les délibérations du conseil municipal des 13
mai  2009  et  13  décembre  2011,  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  signer  une
convention  cadre  entre  le  projet  de  coopération  Grigny-Koupela  et  l’association
ACACIA en vue d’améliorer le dispositif  de suivi et la qualité des appuis dans le
cadre du partenariat de coopération décentralisée.
La mission d’accompagnement technique et  méthodologique s'est poursuivie au-
delà de l'échéance convenue à la satisfaction des parties. Il est donc proposé au
conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer une nouvelle convention
cadre entre le projet de coopération Grigny-Koupela et l’association ACACIA visant
à la mise en place d'un partenariat pour le suivi et l'accompagnement des activités
de la coopération, et dont l'objet est de confier à l’association ACACIA la tâche de
définir,  en  liaison  avec  l’ensemble  des  partenaires,  les  modalités  concrètes
d’exercice  de la  mission  du  référent  local  pour  la  mise  en  œuvre des activités
concernées au titre de leur partenariat de coopération décentralisée.

Cette convention fixe notamment le montant de la participation financière de la Ville,
pour  l'année  2019,  à  2  970 euros.  La  participation  financière  de  la  Ville  sera
réexaminée chaque année, et fera l'objet d'un avenant à la présente convention.

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE la  convention  cadre,  ci-jointe,  entre  le  projet  de  coopération  Grigny-
Koupela et l’association ACACIA ;

FIXE le montant de la participation financière de la Ville, pour l'année 2019, à 2 970
euros ;

DIT que la participation financière de la Ville sera réexaminée chaque année, en
fonction des objectifs fixés, et fera l'objet d'un avenant ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ;
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DIT que le montant de la dépense sera imputé au budget de l’exercice 2019.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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